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DECISION  2023 - 601
OBJET : Contrat pour la mise àdisposition àtitre précaire, révocable et gracieux des locaux du conservatoire

àrayonnement communal Nadia et Lili Boulanger àNoisy-le-Sec - Association Babbel

LE PRESIDENT,

Vu k loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamment ses arricles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 détenninant
les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences précédemment
transféréesaux étabUssements publics de coopération intercommunale àûscalitépropre existants au 31 décembre
2015;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif àla métropoledu Grand Paris et fixant le pérùnètrede
1 étabUssementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la délibcration n°2021-09-28-3 du Conseil de temtoiic du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Présidentpour prendre des dédsions dans des domaines limitativement énumérésparmi
lesquels figurent les condidons d'affectadon ou d'occupadon et de locadon, constitutive ou non de droits réels des biens
meubles et immeubles appartenant ou géréspar l'établissement pubHc territorial, sur le domaine public ou privc, et
signer les conventions afférentes ;

Vu l'arrêté2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationde signature à Madame Séverine Rommé, directrice

généraledes services, à leffet de signer tous les actes administradfs et documents relevant des compétences déléguées

par le conseil de territoire au Président dans les domaines ci-dessus cités ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxantles statuts de l'Etablissement public tcrritorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de constructioa, aménagement, entretien et fonctionnenient
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déhbération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modi&ée qui dans son article 3
déclare d'intérêtcominunautau'e les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels figure le
conservatolre àrayonnement communal Nadia et Lili Boulanger àNoisy-le-Sec ;

Vu la déUbérationCT2022-09-27-33 du ConseU de temtoire du 27 septembre 2022 (R.D. du 3 octobre 2022) portant
modificadon des tarifs des redevances pour la mise à disposition ponctueUe du domaine public territorial et des

convenûonstypes ;
Vu le contrat de mise àdisposidon de locaux du conservatoire Nadia et LUi Boulanger au pro&t de l'association Babbel,
en vue de l'organisadon de répétitions,les lundis, mardis, jeudis et veadredis de 9h30 à 13h30 et les samedis de lOh à
15h30, du 11 septembre 2023 au 30 juin 2024 ;

ConsidérantFintérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions arrisriques sur le teratoire ;

DECIDE

Article 1"

Article2

d'approuver le contrat de mise à disposidon de locaux àtitre gracieux, précaire et révocable au profit
de Fassociadon Babbel —11bis, villa Brune - 75014 Paris, du 11 septembre 2023 au 30 juin 2024
lfaction de l'association étanten lien avec le projet culturel du conservatou'e.

^Ympliation de la présentedédsionsera adressée àMonsieur le Préfetde la Seme-Saint-Denis ;
Par aiUeurs notificadon en est faite àl'associadon Babbel.

Fait à Romainville, le 1" septembre 2023

Signéélectroniquemerft-|fiB(ji2»vgrîne
ROMME
Date de signature
Qualité : Directrice GénérajedesServices

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la présentedécisionct infonne i^ue celle-ci pcut faite lobjct d un recours pouc excès
de pouvoir devant le tcibunal adminisuatifde 93100- Monueuil dans le délai de deux mois àcampter de h notificatian ou de la publication de l'ncte. 7je
tribunal admintStraufpeut êtresaisi par 1 application informatique Télérecourscitoyens, accessible par le sitc intemetn'ww.telerecours.fr»
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